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Nouvelles autorisations d’urgence pour la lutte contre la ver de 
la capsule (Helicoverpa armigera) en différentes cultures 
maraîchères 
 

L’OSAV a délivré, le 30 janvier 2026, les autorisations d’urgence suivantes : 

 

Cultures Organisme nuisible Produit (numéro W) Remarque 

 

 

Haricot non 

écossé 

 

Pois non 

écossé 

 

 

Ver de la capsule 

(Helicoverpa 

armigera) 

 

Coragen (W-7291) 

 

L’homologation 

en cas 

d’urgence est 

autorisée 

temporairement 

jusqu’au 

31 octobre 2026. 

 

 

Haricot 

 

Pois 

 

Pois chiche 

 

Salades 

(Asteraceae) 

 

Maïs sucré 

 

 

Ver de la capsule 

(Helicoverpa 

armigera) 

 

Helicovex (W-6879) 

 

L’homologation 

en cas 

d’urgence est 

autorisée 

temporairement 

jusqu’au 30 

novembre 2026. 

 

Vous trouverez, dans les documents originaux annexés au courriel du présent bulletin, des 

informations détaillées sur les autorisations d’urgence mentionnées ci-dessus. On peut 

désormais également trouver ces documents sur la page : Homologations en cas 

d’urgence > Décisions de portée générale 2026. 

 

 

 

 

  

Table des matières  

Nouvelles autorisations d’urgence pour la 

lutte contre la ver de la capsule 

(Helicoverpa armigera) en différentes 

cultures maraîchères 1 
 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/zulassung-pflanzenschutzmittel/zugelassene-pflanzenschutzmittel/notfallzulassungen.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/zulassung-pflanzenschutzmittel/zugelassene-pflanzenschutzmittel/notfallzulassungen.html


Info Cultures maraîchères 

 

 

2 Extension cultures maraîchères | 03/2026 | 4 février 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exclusion de responsabilité 

Les informations contenues dans cette publication sont destinées uniquement à l'information des lectrices et lecteurs. Agroscope s'efforce de fournir des informations correctes, 

actuelles et complètes, mais décline toute responsabilité à cet égard. Nous déclinons toute responsabilité pour d'éventuels dommages en lien avec la mise en œuvre des 

informations contenues dans les publications. Les lois et dispositions légales en vigueur en Suisse s’appliquent aux lectrices et lecteurs; la jurisprudence actuelle est applicable. 
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